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 Ce rapport est dédié à Dominique Lagabrielle 

 

 

 

 

tout reste à construire, mes enfants 

rien nõest acquis 

rien nõest d®finitif 

vivre 

un provisoire 

ce long chemin 

vers cette hypothétique 

liberté  

 

 

 

 

 

Nassuf Djailani 

Naître ici 

 
Ed. Bruno Doucey 2019 
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1 553 nouveaux dossiers ouverts 

49% des primo-arrivants en proc®dure Dublin 

 

99 permanences, entre 250 et 350 personnes 

reçues 

4 619 rendez-vous 

69 b®n®voles, 24 691 heures de b®n®volat 

727 rendez-vous ont eu recours ¨ la pr®sence 

d'un interprète, au total 1 937 heures 

 

OFII 

41 observations 

45 RA/RAPO 

101 demandes de r®tablissement 

 

OFPRA 

486 entretiens de pr®paration dont 167 avec 

interprète. 

86 dossiers de demande de r®examen 

83 dossiers "OFPRA B®b®" en cours en 2019 

17 statuts   

 

 

CNDA  

662 demandes dõaide juridictionnelles 

733 rendez-vous dont 289 avec interpr¯te 

687 recours d®pos®s, dont 71 en r®examen 

281 compl®ments, au cours de 258 entretiens, 

dont 70 avec interprète 

299 simulations dõaudience dont 89 avec 

interprète 

  

AIDE AU TRANSPORTS 

657 billets pour des convocations OFPRA 

327 billets pour des audiences ¨ la CNDA 

 

COURRIER 

1 117 domiciliations actives 

7360 courriers reus, dont 5676 distribu®s 

  

TARIFICATION SOLIDAIRE  

2 333 nouvelles demandes 

1 311 renouvellements 

  

APPUI PSYCHOTHERAPEUTIQUE 

647 rendez-vous pour 106  personnes  

dont 94 avec le médecin psychiatre 

400 entretiens avec un interpr¯te 

  

COURS DE FRANCAIS 

280 apprenants en 3 niveaux  

18 heures de cours par semaine 

810 heures sur l'ann®e 

 

HEBERGEMENT SOLIDAIRE  

124 fiches d'h®bergement enregistr®es   

12 443 nuit®es au total 

 

AIDES SOCIALES FACULTATIVES  

 541 demandes auprès du CCAS de Grenoble 

140 demandes de FAJU 

704 rendez-vous 

  

BENEFICIAIRES DE PROTECTION 

INTERNATIONALE 

95 permanences  

53 rendez-vous  

598 consultations au total 

22O personnes pour l'ouverture de droits  

27 rendez-vous pour r®unification familiale 

 8 rendez-vous pour des recours CRRV 

11 familles arriv®es en Is¯re  

  

FORMATION 

12 stagiaires 

16 demi-journ®es de formation 

7 formations ext®rieures 

L'ADA 
c'est beaucoup de choses, en voici un résumé  

EN CHIFFRES 
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On célèbre en 2020 le centenaire de la naissance de Boris Vian. C'est 
dans la pièce Les Bâtisseurs d'Empire, que Vian créa le personnage du 
Schmürz en 1959, qui deviendra l'une de ses plus célèbres inventions. 
Le nom de cette créature avait été imaginé par l'épouse suisse aléma-
nique de Boris Vian, Ursula Vian-Kübler, qui a contracté le mot 
"schmerz" qui signifie douleur en allemand et le mot " merdre", d®cli-
naison française due à Alfred Jarry. Ce qui offre une transition habile 
avec le mot de conclusion du rapport d'activité 2018 de l'ADA, qui se 
refermait sur la célèbre interjection du Père Ubu, autre grand person-
nage de l'Absurde, avec l'ïuvre de Boris Vian et celle de notre gou-
vernement. 
 
Le Schmürz est un personnage muet. On ne sait pas trop d'où il vient 
ð victime d'une guerre, d'une épidémie ou de toute autre calamité. A 
la fois animal et humain, il est traité comme une chose, posé dans un 
coin de l'appartement habité par le Père, la Mère, les enfants Zénobie 
et Xavier, et leur domestique Cruche. Scène après scène, alors que la 
famille grimpe les étages de son immeuble pour habiter des loge-
ments de plus en plus exigus, ce personnage, qui a tout d'un tas de 
chiffons, reçoit les coups et les invectives des adultes de la famille, qui 
se déchaînent parfois sur lui. Ça fait du bien d'avoir un Schmürz pour 
se défouler ou calmer ses angoisses, alors que la rumeur enfle dehors 
et qu'il faut monter toujours plus haut pour échapper à un danger de 
plus en plus audible. 
Le Schmürz, c'est celui sur lequel on peut taper sans se faire de mal 
pense-t-on. Il est la victime expiatoire de l'oppression. Cõest celui ¨ 
qui on peut infliger n'importe quoi pour rassurer ses concitoyens ou 
ses électeurs, par cynisme, par intérêt, beaucoup par bêtise. 
 
C'est le Comorien à Mayotte. 
C'est le demandeur d'asile en France. 
 
Dans le portrait de l'auto -désintégration d'une famille bourgeoise 
que dresse la pièce de Boris Vian, le Schmürz sera le seul à survivre à 
la fuite en avant. 

La dissuasion comme politique publique 
 
 
Ce rapport d'activité est un peu épicé, ce doit être l'influence du rou-
gail, cette sauce pimentée qu'on sert avec le riz à Mayotte, mais aussi 
dans les Comores et à Madagascar. 
 
Pourquoi Mayotte? 
 
En avril 2019, des bénévoles de l'ADA ont passé 10 jours sur cette île 
de lõarchipel des Comores, entre lõAfrique Swahiliphone et Madagas-
car. Mayotte venait d'être frappée de plusieurs mesures exception-
nelles, et faisait en mars 2019 l'objet d'un numéro de la revue du GIS-
TI, Plein Droit. C'®tait l'occasion, alors que le Droit d'Asile venait d'°tre 
une nouvelle fois "réformé", de voir jusqu'où peut aller un état d'ex-
ception. 
 
Confetti d'empire colonial, Mayotte est depuis le 1/04/2011 le 101 ème 
département français, îlot de prospérité qui en 1974, à l'occasion d'un 
référendum conduit île par île, a rejeté l'indépendance des Comores 
et a souhaité rester français. Une frontière a été tracée et a tranché 
dans un peuple qui vivait sur et de la mer, séparant des familles, creu-
sant de formidables écarts de prospérité entre cette île et ses trois 
sïurs rest®es les plus pauvres au monde. Depuis 1995, il faut obtenir 
un visa pour venir du reste de l'archipel: Anjouan, Mohéli et la Grande 
Comore qui forment la République des Comores. Cette frontière s'est 
creusée en un gouffre, dans laquelle ont été engloutis des milliers de 
personnes. 
 
C'est depuis, dans l'esprit des pouvoirs publics et de nombreux politi-
ciens locaux, un territoire assiégé, sous perfusion, résistant à la pres-
sion migratoire et aux coups de boutoir des kwassa-kwassa venus 
d'Anjouan, l'île la plus proche de Mayotte, et destination des trajets 
quotidiens de la barge de la Police de l'Air et des Frontières. 

INTRODUCTION 

https://www.gisti.org/spip.php?article6110C
https://www.gisti.org/spip.php?article6110C
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Mais surtout, pour les politiques publiques, Mayotte est un formidable 
laboratoire pour expérimenter des mesures d'ingénierie sociale et de 
contrôle des populations étrangères. Tout y est permis, le droit tel 
qu'il s'applique en Métropole est trituré et vidé de ses garanties, soit 
par les textes eux-mêmes, soit et surtout par l'activité administrative 
appuyée par des personnalités politiques peu scrupuleuses sinon de 
leur popularité.  
 
Mayotte, cõest lõempire du droit d®rogatoire.  
 
A Mayotte, département français, il est possible de refouler les ba-
teaux en s'embusquant dans les criques et les îles. Il est possible de 
rafler, d'arrêter, de détenir et d'expulser toute personne qui n'est pas 
capable de présenter son titre de séjour ce jour-là, en quelques 
heures, sans passer par le tribunal ou même laisser le temps de dépo-
ser un recours contre la mesure. Un centre de rétention, ou plutôt un 
dépôt est installé à côté d'une "barge" qui fait le trajet jusqu'à An-
jouan chaque jour. Il est possible de fermer le guichet de la préfecture 
pour plusieurs mois pour dissuader les dépôts de renouvellement de 
titres de séjour ð et d'arrêter les personnes qui n'ont pas pu alors re-
nouveler ou retirer leur carte. Il est possible de décréter, le 27 f®vrier 
2019, par d®rogation au Code civil et avec effet r®troactif, que tout 
enfant né à la maternité de Mamoudzou ne pourra pas prétendre à la 
nationalité française si ses parents n'avaient pas un titre de séjour va-
lide à sa naissance. Il est possible de refuser de scolariser des enfants 
parce que les parents n'ont pas de bail valide. Il est possible d'organi-
ser des "décasages", des battues et destructions des "bangas" les tau-
dis qui abritent des clandestins mais surtout des pauvres, il est pos-
sible de dresser des barrages "citoyens", de conduire des expéditions 
punitives avec l'appui compréhensif des responsables politiques et de 
la préfecture. Il est possible de tourner en servage toute une catégorie 
de la population pendant des décennies, et de la condamner à vivre 
dans des bidonvilles. Il est possible de conduire des opérations de 
police dans les locaux des associations et de les accuser d'aide à l'en-
trée et au séjour irrégulier. Il est possible de dire tout et n'importe 
quoi sur les statistiques de population pour justifier le reste.  
 
En particulier Mayotte est un territoire dans lequel le Droit d'Asile est 
comme suspendu. Il est l'un de ces lieux du fameux livre VIII du CESE-
DA, où tout le chapitre II du titre III lui est consacré. Mayotte est un 
département qui connaît moins de demandeurs d'asile que l'Isère. 

C'est un département où les demandeurs d'asile n'ont pas accès à un 
CADA, où le seul dispositif d'hébergement qui les reçoive est un hé-
bergement d'urgence d'une centaine de places, où les demandeurs 
d'asile n'ont pas droit à l'allocation pour demandeur d'asile et ven-
dent des sachets d'oignons pour survivre. C'est un département où la 
carte de séjour ne permet pas d'aller dans les autres départements 
"en M®tropole". 
 
Mayotte est un État d'exception, une citadelle assiégée, une méta-
phore du sentiment qui guide l'action de l'État en France. Pourtant, 
l'angélisme, c'est croire qu'il suffit de faire barrage. Et pendant ce 
temps, alors qu'on grimpe toujours plus haut, la rumeur des Schmürz 
nous poursuit dans les étages où nous pensons pouvoir nous réfugier. 
 
 

L'année des couleuvres 
 
 
Ce que l'on observait à Mayotte a pris une dimension, une actualité et 
une proximité effrayantes.  
 
Alors que l'OFPRA et la CNDA reconnaissent la gravité de la situation 
en Afghanistan et que la guerre de Syrie n'en finit pas de sombrer 
dans la barbarie, les affrontements à la frontière entre la Turquie et la 
Grèce au début de l'année 2020 sont l'illustration de la cécité de 
l'Union Européenne et de la France qui, face à des crises graves, ne 
répondent que par le déni. Les gouvernements européens se réfu-
gient dans l'hypocrisie et imaginent que la politique du chéquier per-
mettra de délocaliser les réfugiés loin de nos frontières, en Turquie, 
en Libye. On détournera poliment les yeux de l'instabilité qui règne 
dans ces pays, des atteintes aux droits qui y règnent, et du refus d'y 
appliquer les textes internationaux. On évitera de se souvenir qu'avec 
3 millions de personnes, la Turquie accueille ¨ elle seule autant de 
réfugiés que l'ensemble de la prospère Union Européenne. On donne 
ainsi à ces États voisins la responsabilité de surveiller les frontières de 
l'Union. Sous les auspices de Frontex et des Hotspots, on transforme-
ra la totalité de la Grèce et ses îles en une espèce de no man's land, 
un espace tampon tenu de faire barrage aux "migrants". Et en cas de 
besoin, en Méditerranée et en Mer Égée, on ferme les yeux sur le re-
foulement, les suspensions des textes internationaux et les principes 

 
 
 
 
En mars 2019, le bureau de La Cimade à 
Mamoudzou (Mayotte) a été la cible d'une 
descente et d'une fouille de la Police de l'Air et des 
Frontières, venue contrôler l'identité de personnes 
venues à la permanence de l'association. 
 
Une première vague de "décasages" avait eu lieu 
en 2016, lors d'une grève sur fond de profonde 
"comorophobie". Le pr®fet avait alors d®cid® la 
destruction de bidonvilles, expulsant nombre 
d'habitants.  
Le scenario s'est reproduit en mars 2018. Une 
grève générale début 2018 a paralysé l'île. Le 
Ministre des Outre-mer annonça un "plan pour 
l'avenir de Mayotte" et de destruction de l'"habitat 
illégal" qui représente un tiers de l'habitat. Ces 
destructions ont été conduites sans contrôle 
préalable ni contrôle judiciaire, accroissant le 
rythme des destructions et arrestations.  
Face à l'accroissement spectaculaire des 
expulsions, la République des Comores décida de 
refuser de reprendre les expulsés. En réaction la 
préfecture ferma le bureau des étrangers du 
21/03/2018 au 12/10/2018, conduisant de 
nombreuses personnes à ne pas pouvoir déposer 
de demande d'asile ou demander ou renouveler 
leurs titres de séjour. Et causant de nombreuses 
arrestations à la clé.  
Avec la loi ELAN adopt®e le 23/11/2018, le pr®fet 
de Mayotte annonça la destruction de 80 
logements du bidonville de Kaweni, en périphérie 
de Mamoudzou le 14/12/2018 - sans qu'aucun 
relogement ne soit proposé. 
 
En moyenne en 2018-2019, entre 60 et 100 
personnes incapables de présenter des 
documents d'identité et de séjour ont été 
interpellées chaque jour, et en 2017 près de 18 
000 personnes ont ®t® plac®es en CRA et 
expulsées - pour moins de 15 000 en métropole 
sur la même période.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038174920&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038174920&categorieLien=id
https://www.gisti.org/spip.php?article3022
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fondateurs de l'Union Européenne. 
 
Dans la même logique, la militarisation des frontières de la France 
sous différents prétextes, la multiplication des procédures débilitantes 
pour l'application du règlement Dublin, la gestion des "Conditions 
matérielles d'accueil" comme outil de contrôle et de sanction, l'accé-
lération des procédures au risque du bug, tout cela participe d'une 
logique simple, celle de la dissuasion. Ce n'est pourtant là qu'une tac-
tique de fuite vers les ®tages, toujours plus hautê  
 
En France, l'État, législateur et administrateur des corps et des esprits, 
s'est acharné à empiler les mesures visant certes non pas à faire dis-
paraître les corps dans l'océan indien, mais à refouler aux frontières, 
et décourager les demandeurs d'asile en fragilisant à l'extrême ceux 
qui ont pu parvenir ici.  
 
La loi du 10 septembre 2018 s'est appliquée à détricoter tous les 
maigres acquis issus des directives européennes de 2010 et 2013 et 
de la loi du 29 juillet 2015. En cela, elle a aussi désintégré le droit, en 
éclatant les procédures, en fragmentant les droits et les sanctions, en 
stratifiant les demandeurs d'asile en catégories, sous catégories, sous-
sous cat®goriesê Alors que la loi est cens®e ®dicter des r¯gles de vie 
en commun, les textes issus de la loi du 10 septembre 2018 se sont 
appliqués à les désagréger, à ne créer que des cas particuliers, et ainsi 
¨ les livrer ¨ la discr®tion de l'administration, cõest-à-dire à un arbi-
traire d'autant plus complet que l'administration elle -même tâtonne 
et se perd en errements contradictoires. Ces textes et pratiques créent 
des poupées gigognes: lorsqu'on a ouvert toutes les poupées, on ne 
tombe presque que sur des cas particuliers. Finalement, le macro-
nisme, en termes de droit d'asile, c'est du Sarkozy en plus compliqué. 
 
Recours suspensif, droit au séjour, égalité devant la loi, accès à des 
droits assurant la dignité des personnes, qualité de l'instruction, lisibi-
lité de la loi, toutes ces facettes ont été affectées, l'une après l'autre, 
par le texte lui-même et par une succession de dispositions réglemen-
taires adoptées au cours de l'année. Ce rapport d'activité illustre ces 
atteintes l'une après l'autre, car l'essentiel de l'action de l'ADA au 
cours de l'année 2019 a été d'en mesurer l'étendue et la profondeur.  
 
En voici un aperçu, comme une liste à la Prévert, comme une tirade 
absurde de Boris Vian. 

 
Renforcement des contrôles aux frontières et des pratiques de re-
foulement , y compris de mineurs; 
Possibilité de poursuites pénales en cas de franchissement irrégulier 
de la frontière; 
Obligation de déposer des demandes de titres de séjour en même 
temps qu'une demande d'asile; 
Cantonnement des demandeurs d'asile, orientation directive des de-
mandeurs d'asile par l'OFII vers une SPADA sans garantie d'héberge-
ment, interdiction de quitter la région d'assignation;  
Régionalisation de la procédure Dublin avec la création de PRD 
dans les préfectures de région; 
Dématérialisation progressive des procédures de l'OFPRA soumis à 
des injonctions de réduction drastiques des délais; 
Introduction alambiquée de demandes d'asile par ou pour des mi-
neurs ; 
Droit au "maintien sur le territoire" différencié en fonction non pas 
des procédures, mais des motifs de classement en procédure, et re-
cours non suspensif d'un éloignement devant la CNDA; 
Délai de 15 jours pour une demande d'aide juridictionnelle , inter-
ruptif et non pas suspensif; 
Complexité accrue des voies de recours contre des décisions de 
l'OFII, et p®rip®ties sans fin au fil des instructions contradictoires et 
des injonctions; 
Transformation de la carte de retrait OFII en carte de paiement ; 
Introduction d'un délai de 3 mois pour l'ouverture de droits à l'assu-
rance maladie ; 
Limitation des droits aux CMA au mois de la notification d'une déci-
sion OFPRA / CNDA, et non plus au mois qui suit celui de la notifica-
tion. 
 
Les seules rares avancées issues de la loi ont été la création d'une 
prestation pour l'accueil des réfugiés et protégés dans le cahier des 
charges de SPADA, et la délivrance d'une carte de séjour pluriannuelle 
pour les bénéficiaires de la protection subsidiaire. 
 
Lõann®e 2019 laisse le dr¹le de go¾t dõavoir aval® une quantit® indi-
geste de couleuvres. 
 
Les conséquences humaines sont incommensurables.  
Ces procédures rendent cliniquement fou. La précarité matérielle, ac-
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compagnée bientôt de la précarité sanitaire, qui touche 
des centaines de milliers de personnes pèse sur la vie 
en société. Les mouvements de solidarité et de fraterni-
té, en Isère, dans les Hautes Alpes, un peu partout en 
France, sont combattus et pourchassés, en négation 
avec l'obligation d'assistance à personne en danger. Les 
associations susceptibles d'accompagner les personnes 
sont soit mises sous le boisseau de la finance publique 
et des appels d'offres, délivrés contre une soumission 
totale, ou privées de moyens par l'assèchement des fi-
nancements publics. 
 
 

Axes de travail 
 
 
Ce rapport dõactivit® fait une pr®sentation un peu sp®-
ciale de lõaction conduite par lõADA en 2019. Alors que 
la r®forme entrait graduellement en ïuvre par le biais 
de pratiques variées, de textes abscons, de jurispru-
dences contradictoires et dõinstructions ineptes, lõADA 
sõest concentr® sur deux chantiers: une observation de 
cette mise en ïuvre laborieuse, de ses cons®quences 
et des voies de recours, et une réflexion sur son fonc-
tionnement pour répondre à ce nouveau contexte . 
L'État des Lieux 2019 de l'Observatoire de l'Asile le dé-
montre: les procédures et politiques publiques, par leur 
absurdité, ont pris un caractère pathogène. En l'occur-
rence, il a donc fallu établir un diagnostic dans le sens 
médical du terme.  
 
Cette attitude de relatif retrait a conduit lõassociation ¨ 
se concentrer sur lõaccompagnement des deman-
deurs dõasile. Il y avait urgence. En effet, si le nombre de 
demandeurs d'asile nõa pas cr¾ en 2019 par rapport ¨ 
2018 (il a l®g¯rement baiss®), les difficult®s auxquelles 
ils faisaient face se sont multipliées. Le raccourcisse-
ment des d®lais dõinstruction et les refus dõacc¯s aux 
dispositifs dõh®bergement ont conduit une proportion 
importante de personnes à se trouver sans aucun autre 

appui dans la procédure que celui que pouvait leur ap-
porter lõADA.  
 
Lõassociation sõest donc r®organis®e, de faon un peu 
automatique, puis de manière plus concertée et réflé-
chie en cours dõann®e, sur trois axes dõaccompagne-
ment: un axe dõappui juridique , un axe dõaide au récit , 
et un axe dõappui ¨ lõaccès effectif aux droits . Ces trois 
axes forment les 3 premières parties de ce rapport, la 
quatrième portant sur les équipes et les moyens dont 
disposait lõADA en 2019. 
 
Ces trois axes de travail ont ®t® compl®mentaires: lõap-
pui juridique a mis en place les outils permettant de 
pourvoir une aide efficiente dans la procédure, tandis 
que les permanences et les équipes plus spécialisées 
ont assur® lõouverture de droits r®sultant de lõ®volution 
des proc®dures. Par exemple, lõidentification des proc®-
dures et voies de recours sur les refus de CMA a permis 
la cr®ation de mod¯les de recours, quõil suffit de com-
pléter par un récit de parcours pour chaque personne 
concernée, conduisant ainsi à accéder ou pas à un cer-
tain nombre de droits.  
Dans ce processus, le rôle de l'Observatoire de l'Asile et 
l'activité de veille et d'expertise juridique de Fanny 
Braud ont été fondamentaux. 
 
Le travail de réorganisation a toutefois laissé de côté 
toute une partie essentielle de lõaction de lõADA, la d®-
fense du Droit dõAsile en tant que tel, une action qui 
repose autant sur la formation que la sensibilisation, 
le plaidoyer, la communication . Forte de lõobserva-
tion conduite en 2019, une réflexion a été engagée sur 
ce sujet en fin dõann®e 2019 qui doit prendre corps au 
cours de lõann®e 2020.  
 
Et comme 2019 célébrait les 60 ans de la naissance du 
Schmürz et 2020 le centenaire de celle de Boris Vian, la 
mise en scène de la pièce parfois surréaliste jouée tout 
au long de lõann®e se pr°tait bien ¨ une ïuvre en 4 
actes. aϥ¢ǎŀǇŜǊŜ όaŀȅƻǧŜύ 

IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘϥǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ aŀȅƻǧŜ 



 

A
D

A
 - A
c
c
u
e
i
l
 
D
e
m
a
n
d
e
u
r
s
 
d
õ
A
s
i
l
e
 

| R
a
p
p
o
r
t
 
d
õ
a
c
t
i
v
i
t
®
 
2
0
1
9
 
 
 
 
 
 

ф
 

 

Acte 1Acte 1Acte 1    

   

   

   

   

   

   

   

construireconstruireconstruire    

UN APPUI JURIDIQUEUN APPUI JURIDIQUEUN APPUI JURIDIQUE   

tƻǊǘ ŘŜ 5ȊŀƻǳŘȊƛΣ aŀȅƻǧŜ 

[ŀ ōŀǊƎŜ ǳǝƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇǳƭǎƛƻƴǎ 
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L'ADA a passé une bonne partie de l'année 2019 le nez sur 
le site de Légifrance, dans les analyses de La Cimade et du 
GISTI. Il s'agissait de surveiller la publication de décrets et 
autres arrêtés pris dans la foulée de la loi du 10 septembre 
2018 pour tenter de la mettre en application, et les d®ci-

sions successives prises par le Conseil d'État aux différents 
recours déposés.  

Lõimpression g®n®rale est celle dõune double volont®: la ca-
tégorisation des personnes et la fragmentation du droit, et 

la limitation drastique des voies de recours effectives.  
 

La seconde partie de l'exercice a été d'expliquer les mouve-
ments de ping -pong aux personnes concernées, lors de per-

manences et d'entretiens, et de savoir intervenir suffisam-
ment rapidement alors que l'administration se perdait dans 

des méandres de plus en plus profonds.  
Alors, au fond ,  

 
 

LA FRANCE EST-ELLE  

ATTRACTIVE ? 
 
 
 
Tout l'argumentaire de l'État français au regard de l'asile repose sur un mot: 
l'attractivité. La France est trop attractive. En condensé, cela nous renvoie à 
Mayotte: soi-disant lagon de prospérité dans un océan de misère, dont les 
baies et les plages sont périodiquement victimes de marées humaines qui 
cherchent à inonder cette terre, elle-même irriguée par la générosité de la 
République qui la tient sous perfusion. Le prix de la lutte contre l'attractivité, 
c'est un État policier, des mesures largement en dehors du droit, et une ma-
nipulation permanente des cerveaux qui, sous le coup de statistiques biai-
sées, acceptent toutes les mesures les plus attentatoires aux libertés, le con-
trôle permanent, les discours les plus xénophobes et les plus haineux qui 
soient. 
 
Lutter contre l'attractivité de la France est l'objectif qui sous -tend tous les 
discours et toutes les mesures prises pour rétrécir le droit d'asile. 

Pour autant, qu'en est-il réellement de cette "attractivité", et de ces "flux"?  
 
Le monde connaît 2,3 millions de personnes déplacées en plus en 2018.  
 
Publié le 20/06/2019, le rapport Global Trends-Forced Displacements in 2018 
du Haut Commissariat des Nations Unies aux Réfugiés (HCR)  donne des 
statistiques sur les personnes déplacées en 2018. 
Dans le monde, plus de 74  770 000 personnes sont concernées par les 
déplacements forcés . Avec 13 millions de personnes, la Syrie est la premi¯re 
nationalité concernée, suivie de la Colombie et du Sud Soudan. 
La majeure partie des personnes sont des déplacés internes (41 millions 
d'individus). Malgré la fin du conflit avec les FARC, la Colombie reste le pre-
mier pays concerné (7 millions) suivie de la Syrie (6 millions) et de la RDC (4.5 
millions). Ces personnes, chassées de chez elles, n'ont pas voulu ou n'ont pas 
pu franchir les frontières de leur État. 
Les réfugiés sont 20 millions de personnes , ce qui repr®sente un nouveau 
record. 4 nationalités se placent très au-dessus des autres: la Syrie plus de 
6.5 millions de personnes, l'Afghanistan avec 2.5 millions de personnes, le 
Sud Soudan avec 2.3 millions de personnes, et la Birmanie avec ses 1.1 mil-
lions de Rohingyas victimes de nettoyage ethnique et de génocide. 
Dans le monde, près de 3.5 millions de personnes ont pu acc®der ¨ une 
procédure et ont des demandes d'asile en cours d'instruction . La pre-
mière nationalité est le Venezuela (près de 500 000), suivi de l'Afghanistan 
(310 000), de l'Irak (250 000) et de la Syrie (140 000). 
Le premier pays d'accueil des réfugiés est la Turquie (3.6 millions), suivie du 
Pakistan, de l'Ouganda, du Soudan et de l'Allemagne qui accueille 1 million 
de réfugiés. 
En 2018, Les USA sont le premier pays pour les demandes dõasile en instance 
avec 718 000 demandes devant lõAllemagne et la Turquie. 
En ce qui concerne les apatrides, la Côte d'Ivoire est toujours le premier pays 
de résidence devant la Birmanie (avec l'exclusion des Rohingyas) et la 
Thaïlande. 
L'Europe n'accueille que 5,1% des personnes en déplacement. 
 
Pour ce qui est des statistiques françaises, il existe une variété de chiffres 
disponibles.  
Totalisant toutes les demandes de primo -arrivants enregistrées par les 
GUDA, au 31 d®cembre 2019, le Minist¯re de l'Int®rieur a publi® des données 
provisoires sur la demande dõasile en France et comptabilisait 154 630 nou-
velles demandes enregistrées (dont 143 040 premières demandes adulte) à 
quoi s'ajoutent 16 790 "requalifications" de Dublinés dont les procédure 
ont démarré les années précédentes, soit un total de 171 420 demandes. 
Selon ces statistiques, collectées par l'OFII auprès des SPADA et des offres de 
prise en charge sign®es dans les GUDA, la France d®passe lõAllemagne pour 
la première fois depuis 2012. L'Espagne est juste derrière avec près de 80 000 

 
 
 
Les chiffres français diffèrent selon leur source, et 
leur collecte est pratiquée différemment des autres 
pays européens.  
 
Les chiffres émanant de lôOFPRA comptabilisent 
les demandes d'asile introduites auprès de l'Office. 
Parmi elles, l'OFPRA compte les réinstallés, qui ne 
sont pas enregistrés par les GUDA, les demandes 
de réexamens et les demandes des Dublinés 
requalifi®s, côest-à-dire parvenue au bout du délai 
de transfert et pouvant alors introduire une 
demande à l'OFPRA. 
 
Le Minist¯re de lôInt®rieur transmet ces donn®s ¨ 
l'organe statistique européen Eurostat en les 
arrondissant. Le Ministère retire des premières 
demandes celles des réinstallations (déposées à 
l'OFPRA et comptabilisées par ces dernières, 
alors qu'il s'agit de demandes déjà reconnues 
statutaires).. 
 
Quant à lôOFII et au Ministère de 
lôInt®rieur  (Direction Générale des Étrangers en 
France - DGEF) ils publient le nombre de 
demandes enregistrées par les GUDA ainsi que le 
nombre de demandes des Dublinés enregistrées 
les ann®es pr®c®dentes, qui ¨ lôissue des 6 mois 
ou 18 mois de délai de transfert, peuvent enfin 
saisir lôOFPRA (16790 personnes). 
 
En 2019, ces trois sources donnent des chiffres 
sensiblement différentes:  
119 915 pour Eurostat,  
123 530 selon l'OFPRA (mineurs accompagnants 
inclus), 
et 154 630  pour le Ministère de l'Intérieur et l'OFII.  
 
Voir: https://www.lacimade.org/asile-bilan-de-lasile
-en-france-et-en-europe2019/ 

https://www.unhcr.org/search?comid=56b079c44&&cid=49aea93aba&tags=globaltrends
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/120707/968251/file/EM_2020-46_Demandes_d_asile_publication_du_21_janvier_2020.pdf
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/120707/968251/file/EM_2020-46_Demandes_d_asile_publication_du_21_janvier_2020.pdf
https://www.ofpra.gouv.fr/fr/l-ofpra/l-ofpra-en-chiffres/la-mission-etudes-et-statistiques
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/116873/937541/file/EM_2019-35_Demandes_d_asile_publication_du_12_juin_2019.pdf
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/product/view/TPS00189?lang=fr
https://twitter.com/OFII_France/status/1199674231719522304?s=20
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/120707/968251/file/EM_2020-46_Demandes_d_asile_publication_du_21_janvier_2020.pdf
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/120707/968251/file/EM_2020-46_Demandes_d_asile_publication_du_21_janvier_2020.pdf
https://www.lacimade.org/asile-bilan-de-lasile-en-france-et-en-europe2019/
https://www.lacimade.org/asile-bilan-de-lasile-en-france-et-en-europe2019/
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demandes et la Grèce avec près de 50 000 demandes. Ces quatre pays repré-
sentent 71% des demandes enregistrées. Mais ce chiffre prend en compte les  
proc®dures Dublin, et a change toutê 
Pour sa part l'OFPRA a enregistré 123 530 premières demandes et 9 084 
réexamens, soit une hausse de 7.3% de la demande en 2019 par rapport ¨ 
2018.  
 
Ces chiffres recouvrent des réalités complexes, résultant des changements in-
troduits par la loi de 2018, et par les délais imposés par la procédure Dublin et 
le nombre de "requalifiés" qui peuvent introduire une demande d'asile à 
l'OFPRA alors qu'ils étaient inscrits dans les GUDA entre 8 et 20 mois aupara-
vant (délais total des procédures "normal" et "en fuite").  
Le chiffre de l'OFPRA inclut 101 762 premi¯res demandes adultes et 21 768 
mineurs accompagnants , soit une augmentation globale de 9%. Ce chiffre 
tient compte dõun nombre important de demandes dõasile d®pos®es ¨ titre 
principal par des mineurs, dorénavant comptabilisés par l'OFPRA comme le 
veut la loi de septembre 2018.  
Cela se complique avec le jeu des procédures. Selon la DGEF, les GUDA ont 
enregistré un peu plus de 110 000 premières demandes adultes sur toute l'an-
née 2019. 51 360 demandes enregistrées étaient en procédure normale et 37 
770 en proc®dure acc®l®r®e (soit 26%). 39 630 primo-arrivants ®taient au d®-
part enregistrés comme Dublinées, mais parmi eux 9 800 ont été "requalifiés" 
en procédure normale ou accélérée, les procédures Dublin expirant en cours 
dõann®e. 16 790 sont des requalifiées des années précédentes ð soit au total 
21% des demandes introduites ¨ lõOFPRA. Au total, si l'on tient compte des 
requalifiés et des réexamens adultes, le nombre de demandes adultes est de 
134 380 dont 31% sont en proc®dure acc®l®r®e et 25% en proc®dure Dublin.  
On tombe donc sur le chiffre du Ministère, qui compte un total de 171 400 
demandes prises en compte en 2019 , 11% de plus qu'en 2018. 
 
C'est surtout au regard des nationalités que la DGEF a été saisie d'inquiétude, 
qui permet d'éclaircir les orientations réglementaires prises en 2018 et confir-
mées tout au long de l'année 2019. Au début de l'année, l'Albanie et la Géor-
gie étaient les deux premières nationalités de demandes d'asile avec autour de 
2 600 demandes (mineurs et r®examens compris), et ce, alors qu'elles sont ins-
crites sur la liste des pays considérés comme sûrs par l'OFPRA. L'Afghanistan 
arrivait troisième (1 900 demandes au premier trimestre), suivi de la Guinée 
Conakry, de la Côte d'Ivoire et du Mali. 
La demande afghane est devenue la première nationalité en terme numé-
rique au deuxième trimestre 2019 tandis que les demandes albanaises et 
géorgiennes baissaient nettement. La demande bangladaise ressurgissait, alors 
que la demande chinoise (pour partie tibétaine) devenait la quatrième de-
mande adulte en septembre.  
En fin d'année, ponctuant cette année de yo-yo, la première nationalité de 
demandes reste l'Afghanistan, suivie de l'Albanie et de la Géorgie mais les 

{ƻǳǊŎŜΥ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀŎǝǾƛǘŞ hCtw! нлму 
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demandes dõasile de ces deux pays sont en nette baisse ¨ la fin de l'ann®e. Si on ne 
prend en compte que les 1ères demandes "adultes",  la Guin®e remonte dans le clas-
sement, indiquant la proportion de mineurs venus d'Afghanistan.  
Quant aux demandes de mineurs non accompagnés, la Guinée et la Côte d'Ivoire 
sont les nationalités les plus importantes. 
 
 
En Isère, le nombre de primo -demandeurs d'asile enregistrés à l'ADA en 2019 
a très légèrement baissé par rapport à 2018, avec 1 553 nouveaux dossiers 
contre 1 562 en 2018 .  
Après de très fortes arrivées au début de l'année, surtout en février où le chiffre at-
teignait presque le double de celui de février 2018, la courbe s'est inversée à partir 
du mois de juin. En novembre et décembre, nous recevions près de la moitié du 
nombre de personnes accueillies en 2018. 
 
Le premier pays de nationalité en Isère reste la République de Guinée avec 276 
personnes (contre 357 en 2018). En seconde position, le nombre de personnes en 
provenance du Nigeria est, quant à lui, en croissance (245 personnes contre 194 en 
2018). Ces deux premi¯res nationalit®s sont ®galement large-
ment affectées par la procédure Dublin, car les personnes ont 
souvent parvenues en Isère en suivant la route méditerranéenne, 
via la Libye et l'Italie, ou le Maroc et l'Espagne. 
Loin derrière, l'Albanie est aussi en croissance (142 demandeurs 
contre 129 en 2018), suivie de la Macédoine (101), de la Répu-
blique Démocratique du Congo (65) et du Kosovo (50). 
L'Afghanistan n'est qu'en 7ème position, avec beaucoup de per-
sonnes hébergées en CAO et relocalisées des camps parisiens. 
La Serbie n'est plus que la 8ème nationalit®, avant l'Arménie et 
la Géorgie . 

Nombre de personnes reçues à l'ADA au 1er accueil 


